A.C.A.S.A.V.
Association des Commerçants

et Artisans du Saintois Au Vermois

STATUTS

Article 1 : DENOMINATION 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901, et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : Association des Commerçants et Artisans du Saintois Au Vermois (A.C.A.S.A.V.).

Article 2 : OBJET 

L'association a pour objet de :

· Maintenir et développer les liens entre les commerçants, les artisans, les industriels, les professions de services et les professions libérales.
· D’administrer et de gérer le site internet dédié à la mise en œuvre de son objet.

· D’être une force de propositions et d’actions en matière de développement du tissu économique local.

· Promouvoir, dynamiser,  développer et défendre le commerce, l’artisanat et les services locaux.
· Participer à l’information et à la documentation de ses membres ou futurs membres.

· Assurer les relations avec les organismes publics ou parapublics.
Article 3 : SIEGE SOCIAL 

Le siège social de l'association est fixé dans les locaux de la Communauté de Commune du Saintois au Vermois et pourra être transféré en tout autre lieu à la suite d'une décision du Conseil d’Administration ratifiée par une Assemblée Générale ou bien par demande expresse de la Communauté de Communes. 
Article 4 : DUREE 

La durée de l’association est illimitée.
Article 5 : MEMBRES 

L’A.C.A.S.A.V. se compose :
· de membres d’honneurs, personnes physiques ou morales admis après acceptation du Conseil d’Administration et ayant accepté ce titre, dont les fonctions auront été particulièrement utiles à l’A.C.A.S.A.V. Ils sont dispensés du paiement d’une cotisation et participent avec voix consultative aux Assemblées Générales.
· de membres actifs, personnes physiques ou morales exerçant ou projetant d’exercer une activité commerciale, artisanale, industrielle, de services ou libérale sur le territoire de la Communauté de Communes du Saintois au Vermois et ayant adhéré aux présent statuts. Ils s’acquittent d’une cotisation annuelle et participent régulièrement aux activités de l’Association.
· et de membres bienfaiteurs, admis après acceptation du Conseil d’Administration. Ils ont contribué ou contribuent au soutien financier de l’association par un don. Ils participent avec voix consultative aux Assemblées Générales.
Article 6 : ADMISSION
Pour faire partie de l’Association, il faut  être agréé par le bureau qui statue lors de chacune de ses réunions sur les demandes d’admission présentées.  Le Conseil d’Administration à la majorité peut refuser toute adhésion qui serait contraire à l’objet et à l’étique de l’association.
Article 7 : RADIATION 

La qualité de membre se perd :
· par décès.

· par démission, 
· par faillite ou cessation d’activité
· La radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non paiement de la cotisation.
· L’exclusion prononcée par le Conseil d’Administration pour infraction aux présents statuts ou motif grave portant préjudice moral ou matériel à l’Association. Un entretien préalable sera consenti entre les personnes concernées et le Conseil d’Administration avant tout envoi de notification par lettre recommandée.
Article 8 : COTISATIONS 

Les cotisations dues par les membres, sauf pour les membres d’honneur, sont fixées annuellement par l’Assemblée Générale.
Article 9 : ORGANISATION ET ADMINISTRATION 

L’association est administrée par un Conseil d’Administration composé de l’ensemble des membres actifs de l’association, à jour de leur cotisation. 
Le Conseil d’Administration choisit en son sein, tous les 3 ans un Bureau se composant :
· d’un Président.

· d’un Trésorier.

· d’un Secrétaire.

· des postes d’adjoints pourront être pourvus si nécessaire.

Les membres du Conseil d’Administration se réunissent aussi souvent qu’ils le jugent nécessaire. 
Article 10 : BUREAU
Le Bureau a les pouvoirs les plus étendus pour l’administration de l’association. Il est chargé de l’exécution des décisions prises par l’Assemblée Générale ou le Conseil d’ Administration. Il étudie et règle toutes les questions qui se posent à l’association. Il assume la surveillance du respect des statuts. Il engage les dépenses importantes prévues et votées par l’Assemblée Générale et décide lui même des dépenses courantes.

Article 11 : REPRESENTATION
Le Président ou les membres du bureau représentent l’association en justice et dans les actes de la vie civile. Le Président signe les procès verbaux et peut déléguer tout ou partie des ses pouvoirs.

Article 12 : FONCTIONS
Le Vice-président assiste le Président dans ses tâches (s’il est nommé).
Le Secrétaire consigne les débats des Assemblées Générales. Il est chargé des procès verbaux qu’il reporte sur un registre spécial.
Le Trésorier effectue les encaissements et règle les dépenses sur ordre du Président. Il prépare un compte-rendu financier pour chaque exercice.
Article 13 : RESOURCES
Les ressources de l’association se composent :
· Du montant des cotisations et des dons versés par les membres.
· Des subventions qui peuvent être accordés par l’Etat, la Région, le Département, la Communauté de Communes ou une commune, ainsi que tout organismes publics ou parapublics.

· Des recettes et bénéfices divers provenant des manifestations et activités organisées par l’ACASAV

· De membres bienfaiteurs et autres…
· Toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur.

Article 14 : REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an sur convocation du Président ou sur demande du quart de ses membres et chaque fois que cela est nécessaire.

La présence du 8ème des membres du Conseil d’Administration présents ou représentés est nécessaire pour la validité des délibérations.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante.
Article 15 : ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES
Une Assemblée Générale Ordinaire aura lieu obligatoirement tous les ans sur convocation individuelle des adhérents, 15 jours au moins à l’avance. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Les décisions sont prises à la majorité simple des présents ou représentés, à main levée. Un vote à bulletin secret sera effectué à la demande d’un seul des membres présents. 
L’Assemblée Générale Ordinaire est présidée par le Président à défaut, par l’un des membres du Bureau. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée Générale.
L’Assemblée Générale statue sur le rapport du Conseil d’Administration et du Bureau  et donne quitus de leur mandat aux membres de ces instances. Elle élit également le Conseil d’Administration. Peut être candidat, tout membre à jour de sa cotisation. Le Président devra procéder par écrit à la demande des candidatures, celles-ci devant être retournées au moins 8 jours avant l’Assemblée Générale. Sont électeurs, les membres actifs adhérents lors de l’année écoulée et à jour de leur cotisation (il est possible de se mettre à jour de sa cotisation le jour même de l’Assemblée Générale). Il ne sera accordé que deux pouvoirs par membre présent, soit 3 voix avec la sienne.
ARTICLE 16 : ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES
Les Assemblées Générales Extraordinaires se réuniront sur convocation individuelle 15 jours au moins à l’avance.
Elles seront provoquées sur décision, soit :

· du Bureau.

· du Conseil d’Administration.

· Du 8ème  des membres actifs de l’A.C.A.S.A.V. (Conseil d’Administration).
Les décisions seront prises à la majorité des adhérents à main levée ou à bulletin secret, selon le vœu de l’Assemblée. Si la moitié des membres n’est pas présente lors de la première convocation, il est possible de procéder à une deuxième convocation, où, les décisions seront prises à la majorité simple des présents ou représentés. Il ne sera accordé que deux pouvoirs par membre présent, soit 3 voix avec la sienne. Elle peut prononcer la dissolution de l’association. Dans une telle éventualité les fonds et les biens de l’A.C.A.S.A.V. seront répartis entre une ou plusieurs associations sur proposition du Conseil d’Administration. Un ou plusieurs liquidateurs pourront être nommés par les membres de l’Assemblée Générale.
Article 17 : REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur peut-être établi par le Conseil d’Administration qui le fera alors approuver par l’Assemblée Générale.

Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’Association.

Fait à FLAVIGNY-SUR-MOSELLE, le lundi 5 Mai 2008.

Le Président,






Le Secrétaire,

M. Rémy JACQUEMIN.





M. Dominique ROUSSEAU.
